
OBJET : COMPTE ADMINISTRATIF 2016 ET 

AFFECTATION DES RÉSULTATS AU BUDGET PRIMITIF 

2017 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE 

SAINT-GERMAIN-LÈS-CORBEIL. 

Conseil d’administration du 29 mars 2017 

NOTICE EXPLICATIVE N°    

Le rapporteur : Yann PÉTEL  
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Rappel du déroulement du vote du compte administratif : 

 Le Compte administratif doit être voté par l’assemblée délibérante 

au plus tard le 30 juin de l’année suivant l’exercice clos.  

 Il retrace toutes les recettes et les dépenses qui ont effectivement 

eu lieu au cours l’année concernée.  

 Il constitue l’arrêté des comptes de l’ordonnateur (Président) à la 

clôture de l’exercice.  

 Ce dernier peut assister aux discussions, mais doit 

impérativement quitter la salle au moment du vote. 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT 
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Recettes 
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Chapitre nature / Compte 

d'éxecution
Désignation BP-2016

Compte 

administratif

Taux de 

réalisation

002 - Excédent antérieur reporté Fonc 3 639,94 € 0,00 €

3 639,94 € 0,00 € 0,00%

609 - Rabais, rem. rist. sur achats 60,00 € 0,00 € 0,00%

60,00 € 0,00 € 0,00%

706 - Prestations de service
Participations des usagers aux activités 

/ Dons "un fauteuil pour Dorian"
12 200,06 € 36 337,20 € 297,84%

12 200,06 € 36 337,20 € 297,84%

7474 - Subventions communes

Subvention communale et 

remboursement par Saint Pierre du 

Perray de leur partie bus du séjour à 

Noirmoutier

50 000,00 € 41 225,00 € 82,45%

50 000,00 € 41 225,00 € 82,45%

7713 - Libéralités reçues Quêtes de mariages 500,00 € 580,50 € 116,10%

500,00 € 580,50 € 116,10%

66 400,00 € 78 142,70 € 117,68%

Total 74 - Dotations et participations

Total 77 - Produits exceptionnels

Total 70 - Produits des services

Total 013 - Atténuations de charges

Total 002 - Excédent antérieur reporté Fonc

Total des recettes de fonctionnement : 
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Dépenses 
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Chapitre nature / Compte 

d'éxecution
Désignations BP 2016

Compte 

administratif

Taux de 

réalisation

604 - Achats d'études, prest° service

Opéra de Massy, dîner-spectacle à 

Meaux, sortie à Chartres, séjour 

Noirmoutier.

13 850,00 € 13 507,50 € 97,53%

60623 - Alimentation
Muguet en chocolat, thé dansant, 

Cabourg, buffet semaine bleu…
1 000,00 € 346,29 € 34,63%

60632 - Fournitures de petits 

équipemement
Nappes thé dansant 150,00 € 144,00 € 96,00%

6068 - Autres matières & fournitures
Décoration florale, récompenses dictée 

inter-générationnelle
700,00 € 497,54 € 71,08%

6132 - Locations immobilières Films 1 100,00 € 1 092,00 € 99,27%

6188 - Autres frais divers
distributions fascicules, abonnement 

dematérielisation actes administratifs
800,00 € 779,00 € 97,38%

6232 - Fêtes et cérémonies  Repas des ainés 14 200,00 € 14 011,98 € 98,68%

6236 - Catalogues et imprimés Affiche abribus 420,00 € 75,48 € 17,97%

6247 - Transp.collectifs Bus sorties et séjour. 5 650,00 € 5 610,00 € 99,29%

6281 - Concours divers (cotisations) UNCCAS 330,00 € 329,01 € 99,70%

38 200,00 € 36 392,80 € 95,27%

6215 - Personnel affecté par collect 5 000,00 € 2 442,36 € 48,85%

6451 - Cotisations à l'URSSAF 1 000,00 € 370,32 € 37,03%

6 000,00 € 2 812,68 € 46,88%

6561 - Secours d'urgence Chèques SODEXO et bon alimentaire, 764,00 € 405,10 € 53,02%

6562 - Aides
Aide financière / cartes naissance/ 

ASAD
6 716,00 € 5 515,09 € 82,12%

6568 - Autres secours 1 000,00 € 400,00 € 40,00%

658 - Charges diverses de gestion 

courante
ASAD 12 220,00 € 8 774,88 € 71,81%

20 700,00 € 15 095,07 € 72,92%

678 - Autres charges exceptionnelles Remboursement Giverny 1 500,00 € 944,00 € 62,93%

1 500,00 € 944,00 € 62,93%

66 400,00 € 55 244,55 € 83,20%

Total 012 - Charges de personnel

Total 011 - Charges à caractère général

Total des dépenses de fonctionnement : 

Total 65 - Autres charges gestion courante

Total 67 - Charges exceptionnelles
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SECTION D’INVESTISSEMENT 

Chapitre nature Compte d'exécution BP-2015
Compte 

administratif

001 - Solde d'exécution d'inv. reporté 001 - Solde d'exécution d'inv. reporté 282,37 € 0,00 €

Total 001 - Solde d'exécution d'inv. reporté 282,37 € 0,00 €

282,37 € 0,00 €

21 - Immobilisations corporelles 2188 - Autres immobilisations corporelles 282,37 € 0,00 €

Total 21 - Immobilisations corporelles 282,38 € 0,00 €

282,38 € 0,00 €

Total recettes d'investissement : 

Total dépenses d'investissement : 
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RÉSULTATS DE L’EXERCICE ET RÉSULTATS DE CLÔTURES 

SECTIONS MONTANT €

Recettes de l'exercice 2016 78 142,70

Dépenses de l'exercice 2016 55 244,55

Résultat de l'Exercice 22 898,15

Excédent de Fonctionnement reporté 3 639,94

Résultat de Clôture 2016 26 538,09

Recettes de l'exercice 2016 0,00

Dépenses de l'exercice 2016 0,00

Solde d'exécution de l'Exercice 0,00

Solde d'exécution d'invest. reporté 282,37

Résultat de Clôture 2016 282,37

RESULTAT CUMULE 2016 26 820,46

LIBELLES

INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT
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AFFECTATION DES RÉSULTATS ET AFFICHAGE 

Section de Fonctionnement Article 002 (recettes) 26 538,09 €       

Section d'Investissement  Article 001 (recettes) 282,37 €             

Affectation du résultat de la section de fonctionnement au Budget Primitif 2017

Affectation du résultat de la section d'investissement au Budget Primitif 2017

Pour finir, l’article 107 de la loi NOTRe a modifié l’article L 2113-1 du 

C.G.C.T., relatif à la publicité des budgets et des comptes. Une 

présentation brève et synthétique doit être annexée au compte 

administratif dès cette année. 

Il est donc proposé au Conseil d’Administration de voter le compte 

administratif de Monsieur le président et d’annexer la présente notice à 

la délibération en tant que rapport de présentation. 

Vous trouverez annexée à cette notice, la maquette budgétaire du 

compte administratif 2016 détaillant l’ensemble des chiffres ci-dessus. 
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